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DECISION N°2025-029 
 
Objet : Attribution de subventions dans le cadre de l’Appel à Projets « Science et Société » 

d'Université Côte d'Azur. 
 

LE PRESIDENT D’UNIVERSITE COTE D’AZUR 
 
Vu le Code de l’éducation ;  
Vu le décret n°2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d’Université Côte d’Azur et approbation de 
ses statuts, modifié ;  
Vu l’arrêté du 31 janvier 2018 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des organismes 
soumis au titre III du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ;  
Vu le règlement intérieur d’Université Côte d’Azur ; 
Vu la délibération n°2024-001 du 9 janvier 2024 portant élection de M. Jeanick BRISSWALTER en qualité 
de Président d’Université Côte d’Azur ;  
Vu la délibération n°2024-003 du 23 janvier 2024 relative à la délégation de pouvoir du Conseil 
d’administration au Président d’Université Côte d’Azur ; 
Vu l’arrêté n°116-2024 du 23 janvier 2024 portant délégation de signature du Président d’Université 
Côte d’Azur à M. Stéphane AZOULAY, Vice-président du Conseil d’Administration et des Moyens 
d’Université Côte d’Azur ; 
Vu les avis favorables de la Commission « Science et Société » des 10 et 25 mars 2025 ; 
 
 

DECIDE 
 

Article 1 : L'attribution de subventions dans le cadre de l’Appel à Projets « Science et Société » selon 
les documents joints, en soutien à l’organisation d’événements scientifiques et culturels. Le versement 
des subventions sera exécutoire à la date de la prise d'effet de la présente décision. 
 
Article 2 : L’organisme bénéficiaire est tenu de produire un compte financier attestant la conformité 
des dépenses effectuées à l’objet de la subvention, au terme de l’exercice pour lequel la subvention a 
été attribuée. 
 
Article 3 : Le Directeur Général des Services et l’Agent Comptable sont chargés, chacun pour ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
Fait à Nice, le 4 avril 2025 
 
 
 
 
 
CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : 2025-029 
TRANSMISE AU RECTEUR, CHANCELIER DES UNIVERSITES : 30 juin 2025 
PUBLIEE SUR LE SITE INTERNET D’UNIVERSITE COTE D’AZUR LE : 
 
MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DECISION : En application de l'article R. 421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision, et 
ce dans les deux mois à partir du jour de sa publication et de sa transmission au Recteur, en cas de décision à 
caractère réglementaire 
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RELEVÉ DE CONCLUSIONS 

 

Commission Universitaire Science Avec et Pour la Société 
Université Côte d’Azur 

Lundi 10 mars 2025 14h00-17h30 
 

A travers son appel à projets annuel, le service Science et Société d’Université Côte d’Azur vise 
à soutenir des actions en faveur de la diffusion du dialogue entre les sciences et la société par 
des membres des laboratoires (chercheur·e·s et jeunes chercheur·e·s) d’Université Côte 
d’Azur et leurs associations de médiation scientifique. 
 
Cette année 3 appels différents ont été émis :  

• Un appel à projets annuel 2025 
• Un appel à projets pluriannuel pour 2025-2026-2027, uniquement destiné aux projets 

récurrents et financés lors de 3 années précédentes par la commission science et 
société (sous réserve de la disponibilité des crédits en 2026, en 2027) 

• Un appel à projets UNOC, pour les projets de médiation scientifique sur les 
thématiques du milieu marin, développé en vue du Festival des Sciences OCÉAN 
organisé par UniCA 
 

Ces appels à projets ont été lancés début janvier 2025 et 16 dossiers de demande de 
subvention ont été déposés (hors projets UNOC/Festival des sciences OCÉAN). 
La commission universitaire SAPS (CUSAPS), composée des 9 membres représentants des ESR 
Côte d’Azur, s’est réunie pour examiner les demandes de financement pour l'année 2025 et 
2025-2026-2027 des actions en faveur de la diffusion du dialogue entre la science et la société.  
 
La CUSAPS est composée de : 

• Anne-Sophie Coldefy, vice-présidente science et société, Université Côte d’Azur 
(présidente de la commission) 

• Nicolas Emmanuelli, responsable service information scientifique et communication à 
la délégation régionale Provence-Alpes-Côte d’Azur et Corse INSERM (Excusé) 

• Armelle Favery, responsable communication, relations publiques et médiation 
scientifique au centre de recherche Provence-Alpes-Côte d’Azur INRAE (Excusée) 

• Marc Fulconis, responsable service communication et médiation Inria 
• Anne Giroudon, responsable du service communication et culture scientifique à la 

délégation régionale Côte d’Azur, CNRS 
• Marine Le Jars, responsable communication et culture scientifique à la délégation 

régionale Sud Est IRD (Excusée) 
• Carolyn Scheurle, responsable médiation scientifique à l’Institut de la Mer de 

Villefranche, Sorbonne Université  
• Sandrine Selosse, chargée de recherche – HDR, Mines Paris - PSL 
• Olga Suarez, responsable du service d’éducation et médiation scientifique à 

l’Observatoire de la Côte d’Azur 
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ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS DE CULTURE SCIENTIFIQUE 
 
La CUSAPS, présidée par Anne-Sophie Coldefy, vice-présidente Science et Société d’Université 
Côte d’Azur, s’est réunie lundi 10 mars de 14h00 à 17h30. 
La commission a analysé les dossiers pluriannuels et les dossiers annuels hors UNOC/Festival 
des sciences OCÉAN. Elle a choisi de soutenir 14 projets sur les 16 déposés dans le cadre de 
ces deux appels. Le montant global des subventions attribuées s’élève à 21 073 euros. 
Les subventions attribuées sont listées ci-dessous : 
 
Dossiers pluriannuels validés :  

 
Le financement des projets sera reconduit chaque année (2025-2026-2027), sous réserve de la soumission d'un 
bilan d’activités et de résultats détaillé du projet avant le 31 décembre de chaque année, lequel sera soumis à 
l'examen et à l'approbation de la commission de sélection pour le financement de l’année suivante. La commission 
de sélection se réservant le droit aux vues du bilan d’activités et de résultats de ne pas financer l’année suivante. 
 

Dossiers annuels (hors UNOC/Festival des sciences OCÉAN) validés :  

 
Les porteurs de projet recevant une subvention devront envoyer avant le 31 décembre 2025 la fiche de bilan 
d’utilisation d’une subvention « Science et Société » - année 2025 dûment complétée (voir en annexe 1). 
 
Le 20 mars 2025       Anne-Sophie Coldefy 
        Vice-présidente Science et Société 

        Université Côte d’Azur 
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Fiche à retourner complétée avant le 31 décembre 2025 à  
science-societe@univ-cotedazur.fr 

 

Appel à projets 
Science et Société 2025 
Bilan de fin d’opération 

 
Titre du projet :  
 
 
Porteur du projet : 
 
 
Action de culture scientifique : 
 
Description détaillée (date, lieu, etc.) : 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
 
Les objectifs ont-ils été atteints ? 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
 
Nature du public et nombre de personnes concernées : 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
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Communication : 
 
Description de votre plan de communication (fournir en pièce jointe les visuels de 
communication réalisés) : 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
 
 
Bilan financier : (joindre un bilan financier et les factures associées) 
IMPÉRATIF 
 
Dépenses détaillées (liste exhaustive): 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
 
Recettes détaillées (UniCA + autres financements) : 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
 
Si la subvention n’a pas été utilisée dans sa totalité, merci d’en justifier les raisons : 
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
 
 
Remarques supplémentaires : 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 

Fiche à retourner complétée avant le 31 décembre 2025 à  
science-societe@univ-cotedazur.fr 



	
	

 1 

 
RELEVÉ DE CONCLUSIONS 

 
Commission Universitaire Science Avec et Pour la Société 

Université Côte d’Azur 
Mardi 25 mars 2025 14h00-16h00 

 
A travers son appel à projets annuel, le service Science et Société d’Université Côte d’Azur vise 
à soutenir des actions en faveur de la diffusion du dialogue entre les sciences et la société par 
des membres des laboratoires (chercheur·e·s et jeunes chercheur·e·s) d’Université Côte 
d’Azur et leurs associations de médiation scientifique. 
 
Cette année 3 appels différents ont été émis :  

• Un appel à projets annuel 2025 
• Un appel à projets pluriannuel pour 2025-2026-2027, uniquement destiné aux projets 

récurrents et financés lors de 3 années précédentes par la commission science et 
société 

• Un appel à projets UNOC, pour les projets de médiation scientifique sur les 
thématiques du milieu marin, développé en vue du Festival des Sciences OCÉAN 
organisé par UniCA 
 

Ces appels à projets ont été lancés début janvier 2025. La commission universitaire SAPS 
(CUSAPS), composée des 9 membres représentants des ESR Côte d’Azur, s’est réunie pour 
examiner les demandes de financement pour l'année 2025 et 2025-2026-2027 des actions en 
faveur de la diffusion du dialogue entre la science et la société le 10 mars 2025 (relevé de 
conclusion publié) 
Dans le cadre de l’appel à projet spécifique UNOC/ Festival des sciences OCÉAN,  la 
commission universitaire SAPS s’est réunie le 25 mars 2025. 12 dossiers de demande de 
subvention avaient été déposés. 
 
La CUSAPS est composée de : 

• Anne-Sophie Coldefy, vice-présidente science et société, Université Côte d’Azur 
(présidente de la commission) 

• Nicolas Emmanuelli, responsable service information scientifique et communication à 
la délégation régionale Provence-Alpes-Côte d’Azur et Corse INSERM (Excusé) 

• Armelle Favery, responsable communication, relations publiques et médiation 
scientifique au centre de recherche Provence-Alpes-Côte d’Azur INRAE  

• Marc Fulconis, responsable service communication et médiation Inria 
• Anne Giroudon, responsable du service communication et culture scientifique à la 

délégation régionale Côte d’Azur, CNRS (Excusée) 
• Marine Le Jars, responsable communication et culture scientifique à la délégation 

régionale Sud Est IRD 
• Carolyn Scheurle, responsable médiation scientifique à l’Institut de la Mer de 

Villefranche, Sorbonne Université  
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• Sandrine Selosse, chargée de recherche – HDR, Mines Paris - PSL 
• Olga Suarez, responsable du service d’éducation et médiation scientifique à 

l’Observatoire de la Côte d’Azur 
 
ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS DE CULTURE SCIENTIFIQUE 
 
La CUSAPS, présidée par Anne-Sophie Coldefy, vice-présidente Science et Société d’Université 
Côte d’Azur, s’est réunie mardi 25 mars de 14h00 à 16h00. 
La commission a analysé les dossiers annuels entrant dans le cadre de UNOC et du Festival des 
sciences OCÉAN. Elle a choisi de soutenir 11 projets sur les 12 déposés dans le cadre de cet 
appel. Le montant global des subventions attribuées s’élève à 19 000 euros. 
Les subventions attribuées sont listées ci-dessous : 
 
Dossiers annuels (UNOC/Festival des sciences OCÉAN) validés :  

 
Les porteurs de projet recevant une subvention devront envoyer avant le 31 décembre 2025 la fiche de bilan 
d’utilisation d’une subvention « Science et Société » - année 2025 dûment complétée (voir en annexe 1). 
 
Le 31 mars 2025       Anne-Sophie Coldefy 
        Vice-présidente Science et Société 

        Université Côte d’Azur 
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Fiche à retourner complétée avant le 31 décembre 2025 à  
science-societe@univ-cotedazur.fr 

 

Appel à projets 
Science et Société 2025 
Bilan de fin d’opération 

 

Titre du projet :  
 
 
Porteur du projet : 
 
 

Action de culture scientifique : 
 
Description détaillée (date, lieu, etc.) : 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
 
Les objectifs ont-ils été atteints ? 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
 
Nature du public et nombre de personnes concernées : 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
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Communication : 
 
Description de votre plan de communication (fournir en pièce jointe les visuels de 
communication réalisés) : 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
 
 

Bilan financier : (joindre un bilan financier et les factures associées) 
IMPÉRATIF 
 
Dépenses détaillées (liste exhaustive): 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
 
Recettes détaillées (UniCA + autres financements) : 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
 
Si la subvention n’a pas été utilisée dans sa totalité, merci d’en justifier les raisons : 
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
 
 

Remarques supplémentaires : 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 

Fiche à retourner complétée avant le 31 décembre 2025 à  
science-societe@univ-cotedazur.fr 



 
 

Signature(s) électronique(s) du présent document 
 
La version originale de ce document est sous forme électronique, par conséquent les signatures ci-dessous doivent impérativement être 
vérifiées électroniquement à l’aide d’un logiciel adapté comme Adobe Acrobat Reader DCTM. Si un message d’avertissement apparaît, la 
raison peut être liée à l’absence de confiance dans l’Autorité de Certification qui a délivré le certificat utilisé pour signer le document. 
Dans ce cas, cliquez sur « Détails du certificat » dans le « Panneau des signatures » et sélectionnez le certificat « Sunnystamp Root CA 
G2 » puis cliquez sur « Ajouter aux certificats approuvés » dans l’onglet « Approbation ». A noter que les logiciels de lecture de documents 
PDF en mode Web ou mobile n'affichent pas les détails relatifs aux signatures électroniques. Pour toute question, merci de nous écrire 
à l'adresse support@lex-persona.com. 

Digital signature(s) of this document 
 
The original version of this document is in electronic form, so the signatures below must always be verified 
electronically using appropriate software such as Adobe Acrobat Reader DCTM. If a warning message appears, the reason may be the 
absence of trust in the Certificate Authority which issued the certificate used to sign the document. In this case, click on “Certificate 
Details” in the “Signatures panel” and select the “Sunnystamp Root CA G2” certificate then click on “Add to approved certificates” on the 
“Approval” tab. Note that PDF reading software in web or mobile mode does not display the details of the digital signatures. If you 
have any questions, please write to us at support@lex-persona.com. 
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